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Comité permanent des finances de la Chambre des communes – Consultations pré-budgétaires 2013 

Ce mémoire est soumis par : 

une organisation  Nom de l’organisation: _____________________________________________ 

ou  

un individu    Nom: ___________________________________________________________ 

Sujet :  

* Recommandation 1 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 

 

 

 

Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 
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Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de la mise en œuvre de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet :  

Recommandation 2 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet : 

Recommandation 3 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 

 

 

 

 

 

 



4 
 

 

 

 

Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc  
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Inscrivez ici toute explication complémentaire sur votre ou vos recommandations.

 

*Veuillez noter que vous devez obligatoirement proposer une recommandation. 

 

 


	Nom de lorganisation: Caucus national des Autochtones de la Fédération canadienne des étudiantes et des étudiants
	Nom: 
	rec1: L'avenir du Canada, comme celui de la majorité des membres de l'OCDE, dépend de sa capacité à combler le vide laissé par une population active vieillissante pour atteindre ses objectifs économiques. Le Canada a un avantage grâce à sa population autochtone dont la croissance est rapide. Le taux de croissance de la population autochtone du Canada est six fois supérieur à celui de la population non autochtone. Il faut offrir à cette partie en croissance rapide de la population active canadienne la formation et les compétences à l'emploi dont elle a besoin. Le Canada doit éliminer la plafonnement financier imposé aux augmentations du Programme d'aide aux étudiants de niveau postsecondaire (PAENP) et veiller à ce que chaque apprenant admissible des Premières Nations, des Inuits et des Métis reçoive une aide financière. 
	Submit: 
	Dropdowntopic2: [Éducation et formation axée sur les compétences]
	Dropdowntopic1: [Éducation et formation axée sur les compétences]
	Dropdowntopic3: [Éducation et formation axée sur les compétences]
	Dropdownrec1: [$10 millions-99.9 millions]
	Dropdownrec3: [$1 million-4.9 millions]
	Dropdown1: [5 ans ou plus]
	Dropdownrec2: [$100 millions-499.9 millions]
	Dropdown2: [5 ans ou plus]
	Dropdown3: [5 ans ou plus]
	rec2: Le Centre d'étude des niveaux de vie concluait que combler l'écart de scolarité entre les Canadiens autochtones et non autochtones, à un coût de 253 millions de dollars par année, entraînerait une croissance directe supplémentaire du PIB de 179 milliards de dollars et une croissance totale, au cours des 20 prochaines années, dépassant les 400 milliards de dollars. L'aide financière pour cette recommandation (88 millions de dollars des 253 millions de dollars par an envisagés ci-dessus) pourrait être affectée à une réduction des crédits d'impôt offerts aux entreprises d'extraction des ressources minérales pour compenser les taxes et redevances minières provinciales/territoriales. 
	rec3: L'aide financière déboursée par l'intermédiaire du Programme d'aide aux étudiants de niveau postsecondaire (PAENP) n'a plus à prouver son utilité pour ceux qui peuvent y avoir accès. Les étudiants autochtones qui peuvent obtenir des fonds par l'intermédiaire du PAENP réussissent pour la plupart à terminer leurs études et peuvent se trouver un travail intéressant. Peu importe leur lieu de résidence, les diplômés autochtones, en majorité, retournent au travail dans leur collectivité et œuvrent dans leur domaine d'études, parvenant ainsi à une autonomie économique et aidant à développer des collectivités saines et stables tout en améliorant l'économie canadienne. 
	rec4: Les investissements dans les études postsecondaires devraient offrir des améliorations essentielles pour le bien-être des Autochtones et de leurs collectivités. On estime que plus de 300 000 jeunes Autochtones pourraient entrer sur le marché du travail au cours des 15 prochaines années seulement. Il est essentiel que le Canada concrétise les avantages d'un marché du travail hautement qualifié et veille à ce que les apprenants autochtones aient accès à une formation comparable à celles de leurs homologues non autochtones pour servir la compétitivité économique du Canada. 
	rec5: Actuellement, les Métis et Indiens sans statut qui sont aux études ne sont pas visés par la même politique fédérale que les étudiants inuits et des Premières Nations inscrits. Le Programme d'éducation postsecondaire d'Affaires autochtones et Développement du Nord Canada n'est pas offert à ces étudiants, laissant nombre d'entre eux sans les ressources financières nécessaires pour poursuivre leurs études postsecondaires. Le gouvernement fédéral devrait, en collaboration avec les organisations autochtones, élaborer un plan afin d'offrir une aide financière étudiante non remboursable aux Métis et aux membres non inscrits des Premières Nations. 
	rec6: Le Centre d'étude des niveaux de vie concluait que combler l'écart de scolarité entre les Canadiens autochtones et non autochtones, soit un coût de 253 millions de dollars par année, entraînerait une croissance directe supplémentaire du PIB de 179 milliards de dollars et une croissance totale, au cours des 20 prochaines années, dépassant les 400 milliards de dollars. L'aide financière pour cette recommandation (165 millions de dollars des 253 millions de dollars par an envisagés ci-dessus) pourrait être attribuée grâce à une réduction des crédits d'impôt offerts aux entreprises d'extraction des ressources minérales pour compenser les taxes et redevances minières provinciales/territoriales. 
	rec7: Selon le Recensement de 2006, 33 % de l'ensemble de la population autochtone du Canada est métisse, soit le deuxième groupe en importance dans la population autochtone du pays. Les Métis et les membres des Premières Nations non inscrits font face à des situations socioéconomiques analogues et aux mêmes difficultés d'accès aux études postsecondaires que les gens des Premières Nations et les Inuits. En moyenne, les niveaux de revenu demeurent inférieurs à ceux de la population en général et les Métis et les membres des Premières Nations non inscrits ont un revenu correspondant à 75 % du revenu moyen de la population en général. 
	rec8: L'écart dans la participation aux études postsecondaires est attribuable aux obstacles importants et complexes que doivent surmonter les étudiants autochtones sur la voie menant aux études supérieures. D'après les chercheurs, les étudiants autochtones sont généralement contre l'endettement et répugnent davantage à avoir recours aux programmes fondés sur des prêts, s'ils ont des besoins financiers. Il s'agit souvent d'étudiants adultes, qui sont plus susceptibles d'avoir des personnes à charge et de devoir faire face à des coûts plus élevés, par exemple soin des enfants et déménagement. Cela limite gravement l'accès aux ressources financières pour les familles qui doivent assumer les coûts croissants des études collégiales ou universitaires. 
	rec9: Les enseignants et les dirigeants autochtones ont préparé et offert des cours et programmes d'études dans des établissements régis par des Autochtones dans l'ensemble du pays et ces cours et programmes rendent compte des perspectives et fondements de leurs traditions et de leurs perceptions du monde. Ces changements importants ont entraîné une augmentation du nombre d'établissements d'enseignement pertinents. Le gouvernement fédéral devrait continuer à appuyer l'éducation régie par les Autochtones en augmentant le financement durable de base à long terme pour les établissements contrôlés par les Autochtones. 
	rec10: L'aide financière pour cette recommandation pourrait provenir d'une réduction des crédits d'impôt offerts aux entreprises d'extraction des ressources minérales pour compenser les taxes et redevances minières provinciales/territoriales. 
	rec11: Les méthodes autochtones particulières utilisées dans les établissements contrôlés par les Autochtones renforcent l'identité des étudiants autochtones et ont considérablement amélioré les perspectives de réussite et renforcé la confiance et l'autonomie des collectivités autochtones. 
	rec12: Les Canadiens voient depuis longtemps dans les études postsecondaires une façon d'améliorer leur niveau de vie et de créer une société plus équitable. Le niveau de scolarité de la population canadienne n'a cessé d'augmenter depuis les années 1950, mais la participation des Autochtones n'a pas augmenté à des niveaux comparables. Le manque de ressources nécessaires et de soutien pour tirer parti des perspectives d'études est l'un des nombreux obstacles qui ont empêché les Autochtones du Canada de parvenir à l'égalité socioéconomique avec les autres Canadiens. 
	rec13: La formation du Canada, sur les plans historique et juridique, repose sur des traités entre les peuples autochtones et les nations européennes colonisatrices. À ce jour, tous les Canadiens demeurent partie active aux traités et sont liés par leurs droits et responsabilités établis dans le cadre de ces traités. Les droits des Autochtones ont été affirmés une première fois dans la Proclamation royale de 1763 : l'utilisation des terres autochtones devait être négociée avec les peuples autochtones et ces terres ne pouvaient être acquises que par traité ou achat par la Couronne. Parmi d'autres engagements, les peuples autochtones devaient pouvoir faire des études en échange de l'utilisation de leurs terres et de leurs richesses naturelles. La responsabilité d'offrir ces études était assumée par le gouvernement fédéral en vertu de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique de 1867. Toutefois, depuis les années 1940, les gens des Premières Nations ont dû abandonner leur statut et leurs droits d'Indiens inscrits pour fréquenter des établissements postsecondaires. L'établissement de l'éducation en tant que droit issu de traités a été réaffirmé dans les traités signés au XIXe et XXe siècle. De plus, l'article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 reconnaît et affirme les droits issus de traités et les droits intrinsèques des peuples autochtones. Pour que le gouvernement fédéral puisse continuer à bénéficier des droits qu'il a obtenus grâce aux traités signés, il doit s'acquitter de ses responsabilités et reconnaître l'éducation en tant que droit issu de traité, droit intrinsèque et droit humain. Depuis un demi-siècle, les défis que doivent affronter les étudiants autochtones ont fait l'objet d'amples recherches par des organismes gouvernementaux et non gouvernementaux. Dès 2002, on estimait que plus de 6 000 rapports sur la scolarité chez les Premières Nations avaient été déposés devant les gouvernements et, depuis, plusieurs milliers d'autres rapports ont été publiés. Mentionnons particulièrement le Comité parlementaire permanent multipartite sur les affaires autochtones et le développement du Nord, qui a déposé en 2007 un rapport intitulé « Notre priorité la plus haute : l'éducation postsecondaire des Autochtones au Canada ». Le rapport comportait 10 recommandations visant à améliorer l'accès pour les Autochtones, notamment l'augmentation du financement au Programme d'aide aux étudiants de niveau postsecondaire (PAENP) et l'élargissement de l'admissibilité aux Métis et aux membres des Premières Nations non inscrits. Malheureusement, le rapport n'a suscité aucune mesure. Au lieu de reconnaître les obstacles à l'éducation postsecondaire particuliers aux Autochtones, la réponse du gouvernement fédéral au rapport a été de continuer à ignorer ses responsabilités. Le gouvernement s'est déchargé de ses responsabilités envers les étudiants autochtones et leurs familles en continuant d'autoriser l'augmentation des frais de scolarité et de continuer à sous-financer les programmes. 
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